
[OzZ6re 
LE DÉPARTEMENT 

Direction Générale Adjointe Infrastiructures SLA I® # 7 
Déparlamantales Arrêté N® 162765 
Dlre:îtlon des Routes Mise en conformité du régime de 
Soroe Gslion de la Rouies priorité ponctuelle sur la RD 989 aux 

carrefours avec [a voie communale 
de Brassac située hors | 
agglomération de Saint Chély | 
d'Apcher 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA 
LOZERE 

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE SAINT CHELY D'APCHER 

VU |a loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de [a route et notamment l'article R 411-7, 

VU larrêté du 24 novembre 19687 modifié, relatif à |a Signalisation des routes et 
autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle 5ur [a Signalisation routière, livre |, 3ème partie, 
intersections et régimes de priorité", approuvée par l'arrêté interminiztériel ] 
du 26 juillet 1974, 

VU l'arrêèté de Madame |a Présidents du Conseil départemental n° 168-2122 du | 
21 septembre 2018 portant délégation de signature à Monsieur |e Directeur 
des Routes 

Considérant qu'il convient régulièrement de vérifier que les régimes de priorité 
institués au carrefour de [a vois communale de Saint Chély d'Apeher avec [àa RD 
989 es8t adaptée au trafie et aux conditions de sécurité et de vigibilité rencontrés 
par les US5agers de [a route sur ce secteur, 

ARRÈTE 

ARTIGLE 1. A leur déHouché sur [a RD 989, |es régimes de priorité décrits c+- 
après sont institués ou maintenus 5ur |es voies communales 
SUivantes situées hors agglomération ; 
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ARTIGLE 2 ; 

ARTIGLE 3. 

ARTICLE 4 ; 

Toutes dispositions antérieures contraires au présent arrêté sont 
abrogées. 

Les présentes dispositions entreront en vigueur dès misge en place 
de [à S5igpalisation réglementaire par |es 5ervices de l'UTGD de 
Saint Ghély-Aumoant, 

Monsieur le Directeur des Raoutes, 
Monsieur le Chef de l'UTCD de Saint Chély-Aumont, 

Monsieur le Maire de [a commune de Saint Chély d'Apcher, 
Monsieur le Gommandart de Groupement de Gendarmerie de |[|à 
Lozère, 

sont chargés chacun en ce qui |e cancerne, de l'exécution du 
présent arrété. 

onde, le 12 0E, B 
Pour la Présidente du Cpnseïſſſîëgactementa] 

    

   

Le Directeur enm 
Le Directeur Général Adjoint des lnfrastru'olu ntales, 
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cte exéc taire 
uendo, e É U 

Pour la Présidente du Conseil départemental 
Le Directeur des Routes par intérim, 

Le Directeur Général Adjoint des Infrastructures Départementales, 
Frédérie BOUET 
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